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La seance est ouverte a ~o h 25.

POINT 103 DE L'ORDRE DU JOUR: HAUT COMMISSARIAT D~S NA~IONS UNIES POU~ LES
IlliFUGIES (suite) (A/42/3, A/42/12 et Add.l, A/42/4~1; A/C.3/42/L.b et L.21;
A/42/112, A/42/27U; A/42/233-S/108~9, A/42/376-S/l895~; A/42/381-E/l~ti7/Ll7;

A/42/3~0, A/42/393, A/42/398; A/42/477-S/19048, A/42/525-S/l~092)

1. M. HILGER (Republique federale d'Allemagne) appuie la declaration fa~te par le
representant du Danemark au nom de la Communaute europeenne. Les courants mass~fs

de refugies creent des problemes humanitaires qui exigent non seulement des mesures
de secours mais aussi des mesures policiques preventives pour en eliminer les
causes. Dans ce contexte, l'intervenant accueille avec satisfaction les
recommandations du Groupe d'experts gouvernementaux sur la cooperat~on

internationale pour ev~ter de nouveaux courants de refugies (A/4l/324, annexe) et
la maniere dont elles ant ete appliquees par le Secretar~at de l'Organisation des
Nat~ons Unies. Les efforts humanitaires du Haut Commissariat et la cooperation
internationale preventive peuvent contribuer efficacement a reduire ae beaucoup Le
nombre des refugies.

2. La Republique federale d'Allemagne soutient les efforts du Haut Commissar~at

des Nations Unies pour les refugies (HCR) pour trouver des solut~ons durables au
probleme des refl~ies. Parmi ces efforts, l'introduction a'elements de
developpement dans les proyrammes d'ass~stance a long terme en faveur aes retug~es,

au moyen d'activites generatrices de revenus, merite une mention speciale. Dans ce
domaine, le HCR doit intensifier sa collaboration avec a'autres organ~smes des
Nations Unies et avec des organisations non gouvernementales.

3. Le representant de la kepublique federale d'Allemagne juge satisfa~sants les
resultats de la trente-huitieme sess~on au Comite executif dU programme au Haut
Commissaire des Nations Unies pour les refugies et approuve en particulier les
conclusions relatives aux attaques militaires ou armees contre des camps ou zones
d'~nstallation ae refugies, ainsi que contre des enfants retugles. 11 attire
egalement l'attention de la Commission sur les conclusions relatives aux questions
de gestion, d'appui au programme et d'admin~stration, dont l'application amel~orera

l'efficacite des activites dU HeR par rapport a leur coGt.

4. Depuis quelques annees, le nombre des demandeurs a'asile arrives dans la
Repu~lique federale d'Allemagne n'a cesse de croitre. 11 a atteint en 198~ environ
100 000, soit pres de la moitie du total pour l'Europe. Ces arrivees massives ont
contraint le Gouvernement a adopter a cet egara des mesures reglementaires. De
plus, il s'est avere que, dans bien des cas, les aemandes d'asile ooeissaient a des
raisons economiques. C'est pourquo~, en l~86, l'asile n'a ete accorde qu'a 10 %
des 58 000 personnes qui l'avaient demande. Toutefois, pour des raisons
humanitaires, les personnes dont les demandes avaient ete rejetees definit~vement

n'ont pas ete contraintes de quitter le pays. Au 31 aecembre 1986, 270 000 des
quelque 708 000 refugies qui vivaient dans le pays avaient ete autor~ses pour des
raisons strictement humanitaires a demeurer dans la Republique federale
d'Allemagne. Toujours en 1986, l'aide financiere accordee aux refugies par les
autorites locales s'est elevee a pres de 1 bOO 000 dollars des Etats-Unis.

/ ...
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(M. Hilger, Rep. fed. d'Allernagne)

5. Compte tenu des services tres importants que le HCR fournit aux refugies et,
en definitive, a tous les pays du monde, la Republique federale d'Allemagne
continuera de soutenir toutes ses activites. A cette f~n, elle a verse, en 1986,
une contrioution de 30 millions de dollars aes Etats-Unis au Haut Commissariat.

6. Mgr MART1NO (Observateur du Saint-Siege) rend hommage a l'esprit humanitaire
qui inspire l'oeuvre du HCR et lance un nouvel appel a la communaute internationale
en faveur des refugies. Beaucoup a ete fait, mais on ne saurait relacher les
efforts alors que 12 mill~ons de refugies ant un besoin desespere d'assistance. 11
fa ut donc que l'opinion m0ndiale soit pleinement inforrnee sur tous les aspects de
ce fleau, pour qu'elle puisse faire pression sur les organisa~ions non
gouvernementales qui travaillent sur le terrain et sur les gouvernements, et pour
que l'on puisse promouvoir les initiatives individuelles.

7. 11 serait important aussi qu'en 1991, annee qui marquera le quarantieme
anniversaire de l'adoption ae la Convention des Nations Unies relative au statut
des refugies, cette convention soit universellement ratifiee. La cooperat~on

internationale est egalernent ~ndispensable, car ~l s'agit d'un problerne de portee
universelle dont la solution exige une repartition des responsabilites.

8. Apres s'etre refere aux appels lances par le pape Jean-Paul 11 en faveur des
refugies, Mgr Martino declare que, si la contribution du saint-Siege aux programmes
d'assistance du HCR est syrnbolique, les activites menees par l'Eglise catholique au
travers de tres nombreuses organisations catholiques dans le monae ent~er sont,
elles, beaucoup plus importantes.

9. Les refugies ont besoin a'une protection internationale. 11 est donc
necessaire que les systemes nationaux et internationaux de protection se cornpletent
rnutuellernent afin de repondre de fayon appropriee aux besoins des refugies. Cette
protection doit etre tres ample et souple. Les plans d'offre de reinstallation des
personnes secourues en mer et au debarquement, conyus par le HCR, de merne que les
programmes de lutte contre la p~raterie finances par 12 pays donateurs et mis en
oeuvre par le Gouvernement thailandais avec le concours dU HCR sont des exemples
intelligents ae protection adaptee aux circonstances.

10. 11 faut aussi assurer aux refugies la protection des droits fondamentaux de la
personne humaine. 11 ne suffit pas de leur fournir des vivres et des abris, il
faut aussi leur donner la possibilite de pratiquer leur religion en toute liberte,
sans avoir a attendre pour cela leur reinstallation definitive.

11. Les femmes et les enfants sont les refugies qui, plus que taus autres, ant
besoin d'etre proteges. Les femmes necessitent une protection speciale contre les
mauvais traitements, le harcelement et l'exploitation sexuels, mais il faut surtout
les aider a parvenir a l'autosuffisance en les eduquant et en executant a leur
intention 195 projets d'activites generatr~ces de revenus. Elles do~vent aussi
participer a la formulation et a l'execution des programmes elabores pour resoudre
leurs problernes.
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12. Se referant aux enfants refugies, qui constituent environ la moitie de la
population monaiale des refug~es, le representant du Saint-Siege note avec
satisfaction que le HCR a cree un Groupe de travail sur les enfants refugies
particulierement vulnerables. 11 est indispensable d'assurer la securite des
enfants refugies et de les proteger contre la violence, les mauvais traitements et
toute violation de leurs aroits, notamment du droit a l'education, et plus
concretement a l'education primaire, grace a laque11e ils sont mieux armes pour
survivre dans les conditions diff1ciles de l'exil et pour occuper une place dans la
societe du pays d'asile ou du pays d'origine, quand ils peuvent y retourner.

13. Mme HOANG BICH LIEN (Viet Nam) dit que la question d~S refug~es preoccupe
vivement le Viet Nam, qUi a toujours attache une grande importance aux travaux du
HeR et suivi avec le plus vif interet l'evolution de la situation des refugies dans
le monde entier. 11 est satisfaisant de noter a cet egard qu'en 1986, aucune
situat10n d'urgence aussi grave que celle ayant affecte l'Afrique en 1985 ne s'est
produite. Neanmoins, plus de 12 millions de refug1es attendent une solution
appropriee et durable, et celle-ci ne pourra etre trouvee qu'au moyen d'une action
ccncertee de la communaute 1nternationale et des gouvernements interesses, sur la
base de la benne volonte et d'une approche constructive, en evitant d'utiliser les
refugies a des f1ns politiques.

14. Actuellement, les exodes de refugies obeissent a des causes mUltiples et
complexes, differentes de celles prevues par la Convent10n de 1951 et son
protoGole. En effet, depuis 35 ans, le probleme des refug1ss est essentiellement
du aux crises politiques creees par des guerres d'agression, par l'intervent.ion et
par les pressions exterieures, ains1 que par le racisme, le sionisme et l'apartneid
qui violent les droits fondamentaux ae l'homme et l~ droit a l'autoaetermination.
En Afrique, ou se trouvent la moitie des refugies du monde, la situation reste
critique et exige une assistance humanitaire internationale.

15. Etant donne que les ~ays d'origine et les pays de premier asile sont en
general des pays en developpement, les arrivees de refugies representent une charge
excessive pour leurs ressources economiques limitees. Dans les ~ays d'origine,
l'exoae perturbe en outre la securite et la stabilite sociales, reauit la
main-d'oeuvre et s'accompagne d'un exode des cerveaux. De leur cote, les pays
d'asile doivent faire face a differents prOblemes economiques et de securlte. A
cet egard, le Viet Nam appuie l'appel lance par le Haut Commissaire pour que l'on
adopte une approche collective et pour que les pays d'origine, les pays de prem1er
asile et les pays de reinstallation prennent des mesures coordonnees.

16. Au cours des 40 dernieres annees, les pays a'Asie au Sud-Est ont ete ravages
par les guerres les plus longues et les plus cruelles de l'histoire contemporaine.
Ces guerres sont la cause principale de l'exode massif de refugies. Les trois pays
d'Indochine ont fait d'enormes efforts pour progresser, mais l'economie, l'orare
social et la reconstruction nationale continuent a y etre grandement affectes par
les consequences tragiques de ces conflits. A cela, il faut ajouter le sabotage et
les ingerences economiques, ainsi que l'incitation a la fuite, auxquels recourent
les forces hostiles, a des fins politiques et pour promouvoir leurs propres
interets.

I ...
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(Mme hoang B~ch Lien, Viet Nam)

17. Le Viet Nam s'est releve aes ruines p~ovoquees par trois guerres aevastatrices
consecutives, mais l'exode des refugies a cree des problemes economiques et sociaux
difficiles a supporter. Le Viet Nam respecte cependant les aspirations de la
population a se deplacer, quels que soient les motifs de ces deplacements. 11 y
voit un probleme humain, qui doit etre regle dans un esprit humanitaire. En
politisant la question, on ne fait qu'aggraver et compliquer la situation et ce
sont les refugies qu~ sont les premieres victimes.

18. Afin de faire face au probleme des refugies, le Viet Nam collabore aepuis 1979
avec le HCR pour facil~ter la sortie legale, ordonnee et sure de ses
ressortissants. Parallelement, il a aaopte des mesures ferrnes pour eviter les
sorties illegales. Tous ceux qui favorisent et organisent ces sorties illegales
sont poursuivis en justice et punis conformement a la loi. Le Viet Nam considere
que la meilleure fa~on d'eviter les sorties illegales est de faciliter les sorties
legales. 11 delnande donc aux pays de reinstallation ae s'abstenir ae pratiquer des
politiques discriminatoires selon que les refugies sont sert~s legalement ou
illegalement de leur pays.

19. Des trois solutions durables du probleme aes refugies (le rapatriement
librement consenti, l'integration sur place et la reinstallation aans des pays
tiers), le Viet Nam considere que, pour l'Asie du Sua-Est, la plus appropr~ee est
la reinstallation dans des pays tiers.

20. Le Viet Nam s'oppose a ce que les camps de refugies soient utilises comme
sanctuaires par des rebelles et servent a couvrir les activites armees qu'~ls

menent centre d'autres pays souverains. Les consequences graves de ces actes
retombent directement sur les refugies eux-memes. Le Viet Nam partage aussi
l'opinion selon laquelle il incombe aux pays d'asile de veiller a ce que les camps
de refugies soient de caractere strictement civil, suffisamment eloignes des zones
f~ontieres de conflit et separes des combattants.

21. Mme BUT1KU (Republique-Unie de Tanzanie) regrette que tous les Etats Membres
de l'ONU ne participent pas activement aux travaux au Haut Commissariat. Etant
donne l'ampleur actuelle au probleme des refugies, la communaute incernationale
doit absolument chercher a en eliminer les causes profondes. La Tanzanie pour sa
part considere qu'il faut l'aborder par la cooperation internationale, afin de
garantir la protection des refugies et la fourniture de secours, et par des efforts
concertes et efficaces visant a en eliminer les causes profondes.

22. Le Groupe d'experts gouvernementaux sur la cooperation internat10nale en vue
d'eviter de nouveaux courants de refugies mentionne aans son rapport certaines de
ces causes. Les recommandations du Groupe sont essentiellement aestinees aux Etats
Membres, auxquels il est demanae ae respecter les principes fondamentaux contenus
dans la Charte des Nations Unies et notamment de s'abstenir de recourir a la menace
ou a l'emploi de la force contre l'integrite territoriale ou l'independance
politique d'autres Etats.

I ...



24. Compte tenu de la gravite de la situation en Afrique australe, l'OrganisaC:.ion
de l'unite africaine a decide, lors de son recent sommet, de convoquer en
septembre 1988 une conference internationale sur la situation des refugies et des
victimes de guerre en Afrique australe. La Tanzanie souhaite vivement que la
Troisieme Commission appuie cette importante 1nitiative de l'QUA.

(Mme Butiku, Republique-Unie de Tanzanie)

23. Pour les pays qui ont le malheur d'etre les V01S1ns de l'Afrique du Sud
raciste, le probleme des refugies est une realite tragique et permanente. Les
Etats independants de premiere ligne sont victimes de la terreur et de l'agression
parce que, fideles a leurs convictions et a leur responsabilite internationale, ils
offrent asile aux refugies qui fuient le racisme institutionnalise. Ces pays ont
donc le droit de demander a la communaute internationale une assistance pour
pouvoir mener a bien leur tache humanitaire, proteger leur souverainete, leur
integr1te territoriale et leur independance e~ faire face a la campagne
d'intimidation, de destabilisation et d'extorsion menee par l'Afrique du Sud dans
la region. Eu egard a leur taille, a leurs richesses et a leurs moyens, ils
supportent un enorme fardeau qui, dans l'ideal, devrait etre partage par tous les
pays.

/ ...

A/C. 3/42/SR. 49
Fran~ais

Page 6

25. Les refugies chypriotes vivent une tragedie analogue a celle des refugies dans
d'autres regions du monde mais encore plus penible, car de leurs camps ils peuvent
voir les terres qu'ils ont dU abandonner et sur lesquelles il leur est impossible
de retourner. Les resultats cons ignes dans le rapport du Haut Commissaire
(A/42/12) apropos d'autres groupes de refugies pourraient peut-etre s'appliquer
aux refugies chypriotes.

27. La Tanzanie a mis en place un mecanisme administratif et jur1dique permettant
d'accelerer la procedure d'accueil et d'installation des refugies et d'assurer leur
integration rapide dans leur nouvel env~ronnement. EIle a signe le Protocole
de 1967 relatif au statut des refugies~ elle attache beaucoup d'importance au
bien-etre aes refugies en general et accorde meme la citoyennete tanzanienne a ceux
des pays voisins. Conformement a sa pos1tion de principe, elle forme des voeux
pour que les autLes Etats Membres redoublent d'efforts pour faire en sorte que les
refugies soient mi~ux traites.

26. Le probleme des refugies est en grande partie le resultat de manoeuvres
politiques et ne pourra etre resolu tant que l'on n'aura pas elimine cette cause
fondamentale. Les gouvernements doivent faire des efforts concertes pour ne pas
precipiter les exodes de refugies et doivent s'abstenir de susciter les
deplacements de refugies vers d'autres pays et d'exploiter le triste sort des
refugies a des fins politiques. Les pays d'asile, de leur cote, doivent bien
montrer qu'ils ne tolereront pas l'entree de refugies pour des raisons economiques
ou professionnelles. lls doivent offrir un repit aux refugies sur leur territoire
et les aider a etre autosuffisants tout en se preparant a retourner chez eux. Ce
n'est qU'a cette condition que l'on pourra resoudre aefinitivement le probleme.
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(Mrne But~ku, Republique-Unie de Tanzan~e)

28. La population mondiale refugiee est constituee en majeure partie de femmes et
d'enfants. 11 faut donc developper les programmes destines a venir en aide aces
groupes, notamment les programmes de promotion de l'autosuffisance des femmes.

29. La Tanzanie condamne les violations des droitf' des refugies, Oll qu'elles se
produisent, de meme que les attaques militaires contre les camps de refugies, les
actes de piraterie contre les refugies en danger en mer et les arrestations; elIe
deplore qu'il ne soit pas tenu compte des instruments internationaux relatifs a. la
protection des refugies•. Condamnel: de tels. actes n'est cependart pas suffisant
il faut n' epargner aucun effort pour empecher qu' ~ls ne se reprodu~sent.

3D. M. MOi'SIK (Republique socialiste sovietique d'Ukraine) dit que, pour resoudre
le probleme des refugies, il faut d'abord en eliminer les causes profondes,
c'est-a.-dire l'apartheid, l'agreEsion, l'ingerence dans les aftaires interieures
des Etats et d'autres actes illicites qui accroissent les tensions entre les pays.
Le probleme des refugies a des consequences nefastes pour l'ensembLe de la
communaute internationale, puisqu'il porte atteinte a. la stabilite des relations
1nternationales et se trouve, dans bien des cas, a. l'origine de conflits.

31. On compte, au Moyen-Orient, plus de 2 millions de refug~es; ils vivent dans
des camps en Jordanie, en syrie, au Liban et dans d'autres pays de la region
victimes de bombardements et d'attaques. Le seul moyen de regler le probleme de
ces refugies est d'adopter une solucion d'ensemble, qui soit equitable.
L'organisation d'une conference internationale, sous les auspices de l'ONU et avec
la participation direote de toutes les parties interessees, y compris
l'Organisation de liberation ae la Palestine (OLP), seul representant autnentique
du peuple palestinien, et les cinq Btats membres permanents du Conseil de securite,
serait done du plus haut interet.

32. Le probleme des refugies en Afrique australe est important egalement et ne
pourra etre resolu que par l'elimination du regime d'apartneid qui en est la
cause. Les camps de refugies de la region ont ete eux aussi victimes d'attaques
systematiques qui ont fait des dizaines de victimes, en majorite des femmes et des
enfants, et ont provoqlle des degats materiels considerables. C'est pourquoi la RSS
d'Ukraine appuie les activites du Sous-Comite plenier de la protection
internationale. En ce qui concerne la situation en Asie du Sud-Est et en Amerique
centrale, il est clair que l'ingerence dans les affaires interieures d'autres Etats
est l'une des causes du probleme des refugies •

33. Le rapatriement librement consen~i reste l.a solution la plus satisfaisante au
probleme des refugies. La RSS d'Ukraine se felicite donc de la sagesse politique
dont le Gouvernement afghan fait preuve en se declarant favorable a. la
reconciliation nationale, et notamment des diverses mesures pratiques propospes qUi
temoignent de sa volonte d'accepter un accord raisonnaole au profit de la majorite
des habitants, y compris de ceux qui ont quitte le pays. Dans ces conditions, il
est bien comprehensible que l'idee de reconciliation nationale recueille un appui
de plus en plus important, non seulement dans le pays mais egalement de la part des
nombreux refugies qui vivent a l'etranger, et que plus de 90 000 personnes qUi se
trouvaient dans des camps de refugies aient deja Legagne l'Afghanistan. 11 s'agit
la d'un processus important et necessaire qui se poursuivra a l'avenir.
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(M. Motsik, F~S d'Ukraine)

34. La solution du probleme des refugies, notamment au Nicaragua et en Asie au
Sud-Est, suppc,se la realisation de de~x conaitions essentielles, a savoir une
veritable cooperation entre les Etats et la fourniture d'une assistance financiere
qui parvienne eifectivement a ses destinataires.

35. L'ONU peut jouer un role important, essentiellement humanitaire, dans ce
domaine. La RSS d'Ukraine appuie le travail genereux du Haut Commissariat qui
fournit une assistance aux refugies, essaie de creer a leur intention des
conditions de vie normales dans les pays d'asile et facilite leur rapatriement
librement consenti. Ce faisant, le liaut Commissar1at apporte a la cooperation
humanitaire internationale une contr1bution de valeur.

36. En ce qui concerne la cooperation du Haut Commissariat des Natiocs Unies pour
les refugies avec les mouvements de liberation nationale reconnus par l'ONU et par
l'Organisation de l'unite africaine, notamment en ZaIDbie, en Angola et en Tanzanie,
la RSS d'Ukraine considere qu'il s'agit d'une activ1te importante qUi d01t se
poursuivre. Le probleme des refugies ne pourra etre veritablement resolu tant que
les millions ae personnes concernees n'auront pas regagne leur pays pour y mener
une vie normale. La communaute internationale doit per severer dans ses efforts
pour parvenir a une telle solution.

37. M. MARWAT (Pak1stan) dit que l'aggravation du probleme des refugies dans le
monde enticr, les formes nouvelles qu'il revet, ainsi que sa complexite et son
ampleur rendent plus difficile la tache ·du HCR. C'est pourquoi il faut
reinterpreter et redefin1r le mandat du Haut Commissariat et son role fonctamental
de protection et d'ass1stance. s'il n'etait pas procede a cette revision, la
cooperation et la coordi.nation internationales necessaires pour fair"! face au
probleme des refugies pourraient s'en trouver paralysees.

38. A cet egard, M. Marwat juge encourageant de constater que le Haut Commissariat
a adapte ses activites aux besoins propres a chaque situation. Toutefois, les
changements intervenus dans la situation des refugies au niveau mondial ont montre
les limitations du systeme actuel.

39. Plus de 3 millions de refugies afghans victimes ae l'intervention militaire
etrangere dans leur pays ont cherche asile et secours au Pakistan. Fideles a la
noble tradition islamique de fraternite et d'hospitalite, le Gouvernement et le
peuple pakistanais ont, malgre leurs ressources limitees, donne asile et assistance
aux refugies afghans. 11 convient de signaler a cet egard que le Pakistan continue
de fournir pres de 50 % de l'aide d'urgence que re/ioivent les refugies afghans.

40. En ce qUi concerne les conclusions du Comite executif sur les attaques
militaires et armees contre les refugies, M. Marwat espere que la communaute
internationale tiendra compte comme il convient de ce nouvel aspect alarmant de la
question de la prQtection des refugies. Les camps de refugies afghans au Pakistan
ont ete victimes d'attaques aeriennes et terrestres menees par les forces de
Kaboul. Ces attaques contre des refugies innocents et sans defense, principalement
des femmes et des enfants, constituent une grave transgression de toutes les normes
humanitaires et de toutes les regles de la civilisation.

I ...
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(M. Marwat, Pakistan)

41. La creation de condit~ons permettant aux refugies afghans de regagner
volontairement leur pays oftre la seule solution acceptable a ce grave probleme
humanitaire. 11 est donc indispensable que l'on f~xe une date procnaine pour le
retrait des forces etrangeres d'Afghanistan, ce qui permettra d'assur~r egalement
le s~cces rapide au pr.ocessus diplomatique entrepris par le Sc~rer~ire general de
l'ONU.

42. Etant donne que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les refugie~ a un
mandat strictement humanitaire, ses activit~s doivent e\.t"c depourvues de tou,.
elemen,t politique. 11 revient donc a la communaute internationale et aux
organismes competents des Nations Unies ae rechercher des solutions pol~tiques af~n

notamment d'eliminer les causes profondes des courants de refugies. 11 fa ut
egalement rechercher des solutions politiques, selon que ae besoin, en ce qui
concerne l'assistance humanitaire et les secours, afin d'attenuer le fa~deau que
representent les refugies pour les pays d'asile.

43. En Asie du SUd-Est, on compte encore 150 000 refug~es indochinois dans des
camps speciaux et il n'existe guere de possibilites ae trouver des solutions
durables. Le probleme des r.efugies en Afrique australe est inquietant lui aussi.
La delegation pakistanaise espere, comme le Haut Commissair~, que l'organisation
d'une conference international" sur la situation en Afriql.ls australe, a laquelle
participeraient l'organisation de l'unite africaine et l'ONU, permettra d'adopter
des mesures concretes en faveur des refugies dans cette region.
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44. Le Pakistan e'iltime que J,e Haut Commissariat des Nat~ons Unies pour les
refugies uti} '~e bien les fonds dont il dispose et appuie le processus de reforme
entrepris par le Haut Commissaire. S'il est important que le Haut Commissariat
fasse preuve d'efficacite, il ne faut pas que des considerations de caractere
strictement economique viennent gener son action. Toute reduction de l'assistance
fondee sur des cri teres tels que le taux d'execution des programmes est irrealiste
et injustif~able. Le Gouvernement pakistanais approuve la recommandation que le
Conseil economique et social a adressee a l'Assemblee generale, tendant a ce que
l'on augmente le nombre des membres au Comite executif du Programme du
Haut Commissaire; il saisit cette occasion pour annoncer officiellement que le
Pakistan souhaite avoir un siege dans cet organe.

45. Mme BELLOR1N1 (Nicaragua) dit que l'afflux mass~f de personnes demandant
l'asile au cours de ce siecle constitue un phenomene sans preceaent dans l'histoire
de l'humanite. La c':'lIU\lunaute internationale a repondu a ce defi en creant le Haut
Commissariat des Nations Unies pour les refugies et en adoptant la Convention
relative au statut des refugies de 1951 et son Frotocole de 1967, qui sont les
principaux instruments internationaux relatifs a la protection des refugies.
Toutefois, ce regime de protection presente d'importantes lacunes.

46. En effet, ces deux documents ne disent mat sur l'offre a'asile et l.e

rapatriement volontaire; ni sur la situation de ceux qui demandent ou re~oivent

l'asile, ni sur la necessite pour les refugies de s'absten:tr de s'engager aans des
activites qUi sont contraires au caractere essentiellement pacifique et numanitaire
de l'asile et de la condition de refugie.

/ ...
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(Mme Bellorini, Nicaragua)

47. Neanmoins, il est encourageant de voir que les Etats Membres de l'Qrganisation
des Nations Unies ont defini plus precisement le domaine de competence du HCR et
les categories de personnes visees dans son mandat. Ainsi, on a elargi peu a peu
les responsabilites du Haut Commissariat, afin que ces dernieres comprennent la
protection de personnes qui sont dans une situation semblable a celle des refugies.

48. Soulignant la necessite de trouver une solution durable aux problemes des
refl~ies, Mme Bellorini dit que, a son avis, les solutions les plus sOuhaitables
sont le rapatriement volontaire et l'integration locale dans les pays d'asile.

49. En Amerique centrale, la presence massive de refugies a pris des proportions
sans precedent du fait de la guerre civile au Nicaragua, a partir de la deuxieme
moitie des annees 70. Dans d'autres pays de la region, surtout en El' Salvador et
au Guatemala, des conflits internes se sont egalemen~ produits, qui ont ete a
l'origine de courants massifs de refugies qui ne pouvaient rentrer dans leur patrie
sans mettre en danger leur vie ou leur liberte. Les causes de ce drame sont
essentiellement politiques. C'est pourquoi ces refugies doivent beneficier, sur le
plan juridique, d'une protection internationale conforme aux principes
humanitaires. A cette fin, il est necessaire que les pays interesses fassent
preuve d'une plus grande cooperation et d'une plus grande volonte politique. 11
faut egalement que ces problemes soient traites de fa~on concertee et selon des
regles juridiques et humanitaires uniformes.

50. Sous les auspices du HeR et avec l'aide financiere de ce dernier, plus de
100 000 citoyens nicaraguayens, qui avaient fui la dictature de Somoza, ont regagne
leur patrie a la fin de la guerre civile au Nicaragua, en juillet 1979. Toutefois,
avec l'intensification- et l'extension de la crise dans divers pays d'Amerique
centrale, la presence massive de refugies s'est accrue de nouveau et s'est
manifestee pratiquement dans tous les pays de l'isthme, de meme qu'au Mexique et
dans les pays d'Amerique du Nord.

51. Du fait qU'il s'est trace une voie independante, le Nicaragua est victime
d'une agression dont le cout, sur les plans humain, politique et economique, est
eleve pour sa population. Cela a egalement provoque des deplacements a l'exterieur
et a l'interieur du Nicaragua. La paix est done une condition indispensable si
l'on veut reg1er ce grave probleme de fa~on durable. 11 est egalement necessaire
d'etablir des normes juridiques et humanitaires. En effet, il faut reconnaitre
d'abord que les instruments en vigueur relatifs a l'asile et au refuge ne
conviennent pas parfaitement a cette situation, a laquelle s'appliqueraient
davantage des normes telles que celles etablies par l'Organisation de l'unite
africaine en 1969 ou celles enoncees dans la Declaration de Carthagene sur les
refugies, de 1984.

52. L'accord signe par les presidents des cinq pays c'Amerique centrale en
aout 1987 permet de garder un certain optimisme en ce qui concerne l'instauration
de la paix dans la region. Dans cet accord, les presidents se sont engages a
satisfaire de toute urgence les besoins des refugies et des personnes deplacees, en
particuliet dans les domaines de l'education, de la sante, du travail et de la
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(Mme Sellorini, Nicaragua)

securite, ainsi qu'a f~ciliter leur rapatriement, leur reinstallation et leur
relogement. Le Comite executif compose des ministres des affaires etrangeres des
cinq pays d'Amerique centrale a decide de creer une sous-commission pour les
refugies et les personnes deplacees chargee essentiellement d'etudier et de
proposer des formules visant a encourager et a faciliter le rapatriement
volontaire. Cette sous-commission proposera ~ la communaute internationale des
mecanismes de-cooperation regionale et des mesures conjointes pour resoudre ces
problemes.

53. M. HOUFANE (Djibouti) dit que, comme indique dans le rapport du HCR, la
situation des refugies continue d'etre extremement grave dans diverses regions du
monde, malgre quelques progres realises dans la recherche de solutions durables, en
particulier pour ce qui est du rapatriement librement consenti. Souvent, la charge
de ces refugies retombe sur des pays en developpement qui ne disposent pas de
l'infrastructure adequate pour y faire face. C'est le cas de l'Afrique, qui doit
repondre aux besoins de 5 luillions de refugies a une periode ou elle traverse la
crise economique la plus grave de son histoire.

54. C'est pourquoi l'action concertee de la communaute internationale est
necessaire pour trouver des solutions durables, renforcer la capacite des pays de
premier asile en ce qui concerne l'accueil des refugies, faciliter le rapatriement
librement consenti et planifier, si besoin est, l'integration sur place ou la
reinstallation dans des pays tiers.

55. Djibouti a du faire face au probleme des refugies des son apparition. Au
cours de ces dernieres annees, ce dernier a ete aggrave par la secheresse, qui a
oblige des milliers de personnes a se deplacer a l'interieur du pays. Cette
situation chronique a entrave egalement l'execution de projets destines a
l'integration locale des personnes deplacees. En etroite cooperation avec le HCR,
le Gouvernement de Djibouti essaie de trouver des solutions durables au probleme
des refugies et a realise d'importants travaux dans ce domaine (A/42/12, par. 61).

56. A cet effet, comme il est indique dans le rapport du HCR sur l'aide
humanitaire aux refugies a Djibouti (A/42/497, par. 9), il est indispensable
d'augmenter les credits destines a encourager le rapatriement librement consenti.
De meme, il faudrait creer une reserve pour les besoins imprevus en matiere de
secours dans les situations d'urgence.

57. Se ref~rant au rapport du Comite executif du Programme du HCR (A/42/12/Add.l),
M. Houfane dit que la delegation de Djibouti s'interesse particulierement aux
conclusions relatives aux enfants refugies. 11 ajoute egalement qU'a son avis, le
resume du debat du Comite ~xecutif est trop vague et ne permet pas d'en comprendre
clairement le deroulement. En outre, dans ses conclusions relatives au personnel
[A/42/l2/Add.l, par. 211, sect. A, al. h»), le Comite executif insiste sur "la
representation geographique la plus large possible". Selon la delegation de
Djibouti, il serait plus approprie de parler d'une representation geographique
equitable des Etats.

/ ...
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58. M. KIVIMAKI (Finlande), se referant a la situation en ce qui concerne les
refugies, dit que certains faits poli~iques recents, en particulier en Amerique
centrale, font naitre de nouveaux espoirs chez ceux qui s'occupent de ce grave
probleme. La Finlande appuie sans reserve les mesures et les efforts conjoints des
pays interesses Qt du HCR.

59. Dans d'autres regions, en revanche, on n'a malheureusement pas obtenu de
resultats positifs durables dans ce domaine. A cet egard, la Finlande pense que
les travaux du HCR doivent avoir un caractere strictement humanitaire et
apolitique. Cela ne signifie pas, neanmoins, que le HCR doive rester inactif da.'s
des situations difficiles. Sa fonction essentielle, a savoir proteger les
refugies, doit guider ses travaux.

60. La Finlande appuie l'optique integree qui est celle du HCR concernant les
problemes des refugies, et ce depuis les secours imm~diats dans les situations
d'urgence jusqu'a la recherche de solutions durables. Afin d'ameliorer la capacite
de protection du HCR, il est necessaire de former son personnel et de prolliOuvoir la
cooperation et la coordination entre le siege et les bureaux exterieurs, ainsi
qu'au siege meme.

61. Se referant aux cas de violation de la securite des refugies, dont les
victimes sont souvent les groupes les plus vulnerables, M. Kivimaki dit que la
Finlande espere que la condamnation unanime de ces actes par le Comite executif a
sa trente-huitieme session contribuera efficacement a en reduire la frequence. Il
faut egalement continuer de lutter pour que cessent les actes de piraterie ainsi
que le renvoi et l'expulsion de personnes qui demandent l'asile. En ce qui
concerne l'adoption de-mesures visant a reduire les mouvements illegaux de
refugies, le representant de la Finlande signale que de telles mesures risquent
d'etre contraires a la tradition humanitaire en la matiere.

62. M. Kivimaki signale qu'il est indispensable d'accorder une plus grande
attention aux besoins particuliers des enfants refugies et de s'attacher davantage
a proteger ce groupe vulnerable. Face au probleme mondial des refugies, la
Finlande appuie les efforts du HCR en faveur de l'adoption de solutions durables,
en etroite cooperation avec d'autres organes des Nations Unies et avec des
organisations intergouvernementales et non gouvernementales, cooperation dont il
existe des exemples satisfaisants.

63. En ce qui concerne le processus de reorgan.isation du HCR, M. Kivimaki espere
que les objectifs consistant a ameliorer la protection et a rendre les programmes
d'aide plus efficaces et economiques seront atteints. Si les aspects
administratifs et financiers sont extremement importants, i1s ne doivent pas pour
autant detourner l'attention de l'objectif essentiel, qui est la protection des
retugies.

64. A cet egard, on observe avec satisfaction que la situation financiere du HCR
s'est amelioree. Pour sa part, le Gouvernement finlandais a augmente ses
contributions au HCR depl1is plllsieurs annees et continuera de le faire a l'avenir.
De meme en 1987, la Finlande a double le nombre de refugies admis dans le pays,
qu'elle avait fixe en 1985, et elle espere pouvoir augmenter encore ce quota.
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65. Mrne H1RUT GEBRE (Ethiopie) dit qu'au cours des 12 derniers mois les chances de
trouver des solutions durables au probleme des refugies dans le monde ont augmente,
comme le prouve le retour de 250 000 personnes dans leur pays d'origine et
l'application de politiques d'integration dans le pays de premier asile et de
reinstallation dans les pays tiers.

66. Le renforcement du lien entre l'aide aux refugies et le developpement
contribuera a ameliorer la situation des refugies en accelerant le processus
d'integration locale et en renforc;ant l'infrastructure sociale et economique des
pays de premier asile. L'accroissement de l'aide aux pays d'origine encouragera
egalement le rapatriement librement consenti, qui est la meilleure solution au
probleme des refugies.

67. Le Gouvernement ethiopien est dispose a encourager le rapatriement librement
consenti de tous ses ressortissants, ce qu'il fait deja. Toutefois, ce processus
necessite un appui politique et financier. 11 faut donc esperer que la reponse de
la communaute internationale sera favorable et qu'elle se manifestera par l'octroi
d'une aide afin d'encourager le rapatriement librement consenti des Ethiopiens qui
se trouvent hors de leur pays. 11 faut esperer egalement que la communaute
internationale doublera son aide financiere et materielle a l'Ethiopie, pour que
cette derniere puisse faire face aux besoins des refugies qui penetrent dans la
region occidentale de son territoire.

68. Neanmoins, pour ~meliorer la situation des refugies, l'aide et la solidarite
internationales ne suffisent pas. Tous les pays doivent egalement adherer aux
instruments internatiollaux relatifs aux refugies et en respecter strictement les
dispositions.

69. L'Ethiopie accueille avec satisfaction les conclusions du Comite executif
touchant les attaques militaires et armees contre les camps et les zones
d'etablissement de refugies. Dans la region ou est situee l'Ethiopie, on a signale
des cas inquietants d'enrolement force de refugies residant dans des camps, ce qui
constitue une violation flagrante des obligations internationales. Le Secretaire
general et le HCR doivent egalement intervenir afin d'assurer le caractere civil et
humanitaire des camps.

70. Enfin, Mme Hirut Gebre signale que la politique d'apartheid de l'Afrique
du Sud, son occupation illegale de la Namibie et ses actes d'agression et de
destabilisation contre les Etats de premiere ligne ont provoque des deplacements
massifs en Afrique australe. Cette situation exige l'attention de la communaute
internationale. L'Ethiopie prie donc instamment les Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies d'appuyer la convocation d'une conference
internationale sur la situation des refugies victimes de la guerre dans la region
de l'Afrique nustrale.

71. Mme REBONG (Philippines) note avec satisfaction que, dans certains pays
d'Afrique et d'Amerique centrale, on a assiste au cours des 18 derniers mois a un
rapatriement massif de refugies. Toutefois, au cours de cette meme periode,
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A condition qu'il soit viable, le rapatriement est la meilleure solution pour
refugies, mais il faut, bien sur, qu'il soit librement consenti. En outre, i1'
necessaire d'informer a l'avance les refugies de la situation qui regne dans
pays d'origine afin d'eviter qu'ils ne refassent inutilement une experience,
suffisamment penible.

77. M. PAS~OR (Honduras) dit qU'il Y a bien longtemps que son pays, terre d'asile
pour des mil1iers de refugies centramericains depuis 10 ans, a compris le drame
humain que representent 1es courants de refugies. Le Honduras estime par

74. Actuellement, l'integration sur le plan local en tant que solution durable au
probleme des refugies indochinois fait l'objet d'un debate Dans une declaration
conjointe sur les refugies indochinois publiee lors de la derniere reunion des
ministres des relations exterieures de l'Association des nations de l'Asie du
Sud-Est, on a exprime des inquietudes face au ralentissement du programme de
reinstallation et on a reaffirme que la reinstallation continuait d'etre la
solution adequate au probleme des refugies et que l'integration dans les pays de
l'Association n'etait pas une solution viable.

75. En consequence, les Philippines prient instamment les pays developpes de
maintenir en vigueur le principe de la repartition internationale de la charge que
represente l'aide aux refugies. De meme, Mme Rebong rappelle que, comme l'a
signale la delegation thailandaise, les pays de premier asile supportent la charge
de pres de 10 millions de refugies, alors que moins de 3 millions de personnes sont
reinstallees dans les pays developpes, et qu'il est par consequent injuste de
demander aux premiers d'en faire davantage.
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72. La de~egation philippine condamne energiquement les aiverses violations du
droit des refugies a la securite qui continuent d'avoir lieu. Elle souligne par
ailleurs que, si le role essentiel du HCR est, certes, de proteger les refugies, il
faudrait elargir son domaine de competence pour y inclure toutes les formes d'aide
destinee a ameliorer le sort des refugies et ales preparer a mener une vie normale.
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73. Or, pour que le HCR puisse remplir efficacement ses fonctions, il faut que
tous les membres de la communaute internationale lui apportent leur cooperation.
Ayant presente a l'esprit cette obligation, le Gouvernement philippin a cree
en 1979, en cooperation avec le HCR, un centre de transit pour les refugies, qui
offre un logement temporaire a des milliers de refugies indochinois attendant
d'etre admis dans des pays ou leur installation sera definitive. Malheureusement,
ce centre, comme d'autres du meme genre qui existent en Asi~ du Sud-Est, finira,
semble-t-il, par se convertir en foyer permanent, vu le nornbre de plus en plus
reduit de lieux de reinstallation disponibles.

environ 600 000 personnes, victimes de catastrophes naturelles ou poussees par la
faim, ont quitte leur pays d'origine ~t se sont jointes aux 12 millions de refugies
qui se trouvent dans des pays de premier asile. Or, ceux-ci sont, pour la plupart,
des pays moins avances ou en developpement qui ne sont pas en mesure de supporter
une telle charge.

(Mme Rebong, Philippines)



A/C.3/42/SR.49
Franc;rais
Page 15

(M. Pastor, Honduras)

consequent que le rapatriement librement consenti pourrait constituer un palliatif
au probleme des refugies a condition toutefois que le nombre de candidats au retour
soit superieur a celui des candidats au depart.

78. Le Honduras, dont la population s'eleve a 4 millions d'habitants, compte
actuellement pres de 200 000 refugies centramericains, soit un refugie pour
20 Honduriens. Cette situation inquietante impose une enorme charge sociale a ce
pays en developpement dont les indicateurs economiques sont deja faibles. Le
Honduras n'a pas pour autant change sa politique dans ce domaine; il n'a impose
pour ~es refugies ni quota d'immigration ni delai de sejour.

79. Tout aussi alarmante est la situation des familIes deplacees a l'interieur de
leur propre pays pour des raisons de securite. Elles ne peuvent malheureusement
pas beneficier de la protection du Haut Commissaire des Nations Unies pour les
refugies. Le Honduras engage par consequent tous les autres organismes competents
des Nations Unies a exec~ter des programmes de secours humanitaire et d'assistance
en vue de la reinstallation de ces familIes localement, de preference dans leurs
communautes d'origine.

80. Il faut rendre hommage aux pays donateurs qui soutiennent les programmes
ordinaires ou speciaux du Haut Commissariat. Les pays scandinaves, par exemple,
ont lance au Honduras un programme de reboisement des zones ou les ressources
forestieres ont du etre exploitees a grande echelle a diverses fins de peuplement.
Le Honduras tient a mentionner aussi la· contribution genereuse de pays comme
Belize, le Mexique et le Panama qui n'ont cesse d'accueillir.des refugies
centramericains.

81. Le Honduras, partisan d'une solution durable au probleme des refugies, est
favorable au rapatriement librement consenti et methodique des refugies, meme s'il
ne concerne qu'une minorite d'entre eux. Il convient a ce propos de renforcer les
mecanismes de coordination conc;rus par les pays d'origine, les pays d'asile et le
Haut Commissariat afin de faciliter le processus de rapatriement.

82. Des succes plus modestes ont ete enregistres egalement dans la reinstallation
de refugies dans des pays tiers et dans l'integration sur place: c'est ainsi que
des Indiens Mosquitos se sont fixes au Honduras, tout en conservant leurs
traditions culturelles. Une aide supplementaire sera toutefois necessaire pour
lancer des activites axees sur l'autosuffisance et l'utilisation rationnelle des
ressources naturelIes disponibles et pour acheminer des vivres et des medicaments
par voie fluviale ou, le cas echeant, par.avion, compte tenu de l'eloignement des
zones de peuplement par rapport aux grands axes honduriens.

83. Enfin, le Honduras se felicite de la decision de convoquer en 1988 une
conference regionale sur la situation des refugies en Amerique centrale; elle
contribuera certainement pour beaucoup a la recherche de solutions durables au
probleme des refugies et des personnes deplacees dans l'isthme centramericain.
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84. M. MAPALALA (Swaziland) dit qu'il ne faut epargner aucun effort pour mettre en
place des mecanismes susceptibles d'enrayer les nouveaux courants de refugies. Le
probleme des refugies, particulierement complexe en Afrique australe, a notarnrnent
des causes politiques, sociales et culturelles. Les courants de refugies ne sont
que le syrnptome d'un mal plus profond et ce n'est qU'en s'attaquant a~~ causes
veritables dece mal que l'on pourra apporter une solution durable aces problemes.

85. De l'avis du Swaziland, la solution ideale est le rapatriement librement
consenti ou, lorsque cela n'est pas possible, la reinstallation dans un pays
d'asile. Il est toutefois dangereux de miser sur le rapatriement librement
consenti sans resoudre auparavant les problemes fondamentaux qui ont provoque
l'exode initial. Les programmes de rapatriement organise n'ont pas toujours donne
des resultats positifs et, meme lorsqu'ils fonctionnent bien, il faut veiller a ce
que les rapatries ne redeviennent jamais les victimes de l'oppression.

86. Le Haut Commissariat opere sur le territoire d'Etats souverains. Il doit donc
respecter les lois nationales. C'est pourquoi il lui est souvent impossible de
s'acquitter efficacement de sa tache. Les pays d'Afrique australe, malgre les
ressources limitees dont ils disposent, sont fermement resolus a s'attaquer aux
problernes que posent les refugies et leur reinstallation. Le Swaziland a mis a la
disposition des refugies, avec l'aide du Haut Commissariat, differents types
d'installations et d'elements d'infrastructure. Il y a malheureusement tant de
refugies que l'infrastructure sociale et economique ne suffit plus a satisfaire les
besoins elementaires des nouveaux arrives. viennent s'ajouter a cela de graves
problemes d'ordre public.

87. Mlle AlOUAZE (Algerie) dit que les pays du tiers monde continuent
manifestement a assumer le gros de la charge que representent les millions de
refugies dans le monde. Ainsi, 5 % seulement de la population refugiee a pu
trouver asile en Europe. Cette disproportion justifie pleinement l'appel lance par
les pays du tiers monde en faveur de la solidarite et du partage equitable de cette
responsabilite.

88. En ce qui concerne les conclusions du Comite executif sur les attaques
militaires et armees contre des camps et zones d'etablissement de refugies, i1
subsiste, dans le document approuve, certaines zones d'ombre, ce qui est d'autant
plus regrettable que c'est la vie et l'integrite des refugies qUi sont en jeu. On
est fonde a attendre que ces conclusions s'appliquent aux refugies palestiniens,
qui devraient beneficier de la protection du Haut Commissariat. A ce propos,
l'Algerie prend note avec satisfaction des conclusions generales sur la protection
internationale et espere que les refugies palestiniens profiteront eux aussi des
efforts deployes par le systeme des Nations Unies dans ce domaine.

89. Afin de garantir la protection efficace des enfants, qui constituent la moitie
des refugies dans le monde, il faut renforcer la cooperation entre le Haut
Commissariat et le Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE), plus
particulierement pour l'elaboration de programmes destines aux enfants refugies
exposes a des risques nutritionnels ou sanitaires.

/ ...
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90. L'Algerie, profondement preoccupee par la lente~r constatee dans l'execution
des projets issus de la deuxieme Conference internationale sur l'assistance aux
refugies en Afrique, estime que les mesures necessaires a l'execution effective des
projets en suspens doivent etre prises sans tarder, afin de soulager la charge
pesant sur l'infrastructure economique et sociale des pays d'asile. L'Algerie se
felicite que le Comite executif ait accueilli favorablement la proposition de
convoquer une conference internationale sur la situation des refugies et des
victimes de la guerre en Afrique australe.

91. En ce qui concerne le financement des programmes du Haut commissariat,
l'Algerie s'inquiete que la part affectee a l'Afrique dans les depenses au titre
des programmes ordinaires de 1988 ne s'eleve qU'a 37,4 % du chiffre total alors que
ce continent'accueille plus de la moitie des refugies du monde. On constate en
outre une baisse de 2,8 % par rapport a 1986, des credits destines a l'Afrique
pour 1987 et 1988, ce qui alourdira inevitablement le fardeau supporte par les pays
africains d'asile, particulierement les pays de premiere ligne victimes de
l'agression constante du regime raciste de Pretoria.

92. Enfin, l'Algerie continuera a assumer ses responsabilites en donnant asile
aux refugies sahraouis en attendant que le processus de decolonisation de leur
territoire aboutisse, conformement aux resolutions 41/16 de l'Assemblee generale
et 104 de l'Organisation de l'unite africaine (OUA) •

POINT 95 DE L'ORDRE DU JOUR: ELIMINATION DE TOUTES LES FORMES DE DISCRIMINATION
A L'EGARD DES FEMMES (suite) [A/C.3/42/L.44 (Incidences financieres sur le
bUdget-programme: A/C.5/42/l6)]

Projet de resolution A/C.3/42/L.44

93. Mme K~ (Secretaire de la Commission) rappelle que le Conseil economique et
social, dans sa resolution 1987/3, a recommande a l'Assemblee generale d'etudier la
demande du Comite pour l'elimination de la discrimination a l'egard des femmes de
prevoir, a titre exceptionnel, des reunions supplementaires, compte tenu des vues
exprimees par les delegations, de la situation financiere de l'Organisation et des
priorites fixees par le Secretaire general pour le projet de budget-programme pour
l'exercice biennal 1988-1989. Les montants estimatifs revises necessaires pour
financer le cout de la tenue de huit reunions supplementaires du Comite figurent
aux paragraphes 8 a 12 du rapport du Secretaire general (A/C.5/42/l6). Le Comite
consultatif pour les questions administratives et budgetaires a examine ces
montants estimatifs et, dans son cinquieme rapport, a recommande des ajustements
(voir A/42/7/Add.4, par. 6 all).

94. M. LINDHOLM (Suede) annonce, au nom des auteurs du projet de resolution
A/C.3/42/L.44, que le Panama s'est porte coauteur de ce texte. Pdr ail1eurs, les
paragraphes 14 et 15 ont ete modifies comme suit :

"14. Invite le Comite et 1es Etats parties a examiner la question de la
tenue des futures reunions du Comite a Geneve, compte tenu des recommandations
du Comite consu1tatif pour 1es questions administratives et budgetaires et de
tous les facteurs pertinents;
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15. ~ le Seoretaire general de tout mettre en oeuvre, dans la limite
des ressources disponibles, afin que le Comite dispose des services
necessaires pour bien fonctionner;"

Ces amendements sont le resultat de longues consultations et repondent aux
preoccupations de tous.

~5. Le P~SIDENT dit qu'en l'absence d'obJections, il considerera que la
Commission souhaite adopter le projet de resolution sans le mettre aux voix.

96. Le projet de resolution A/C.3/42/L.44, tel qu'il a ete modifie oralement, est
adopte.

97. M. FRIEDRICH (Republique federale d'Allemagne) dit que sa delegation s'est
jointe au consensus concernant le projet de resolution qui vient d'etre adopte
parce qu'elle juge tres important que les decisions sur les questions relatives a
la condition de la femme soient prises par consensus. Elle a toutefois de
serieuses reserves quant a la tenue de reunions supplementaires par le Comite pour
l'elimination de la discrimination a l'egard des femmes. La Republique federale
d'Allemagne espere que la decision qui vient d'etre prise permettra au Comite
d'avancer dans l'examen des rapports presentes par les Etats parties etant entendu
qu'a l'avenir, elle ne pourra se joindre a aucun consensus ayant pour objet
d'autoriser le Comite a tenir des reunions supplementaires.

98. M. NAHAS (Etats-Un1s d'Amerique) dit que sa delegation n'a pas voulu nuire au
consensus etant donne que son pays n'est pas partie a la Convention sur
l'elimination de toutes les formes de discrimination a l'egard des femmes. Elle
espere toutefois que les reunions du Comite pour l'elim1nation de la discrimination
a l'egard des femmes n'auront pas d'incidences financieres superieures a celles
prevues dans les montants estimatifs initiaux du Secretaire general.

99. Le PRESIDENT annonce que la Commission a acheve l'examen au point 95 de
l'ordre du jour.

La seance est levee a 13 h 20.
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